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Vincent Gayon

De quoi est fait  
« l’ordre économique international » ?

Ce qui se joue et ceux qui jouent dans les espaces internationaux bénéficient  
en général d’une faible visibilité et d’un éloignement relatif à l’égard des formes 
institutionnalisées de démocratie représentative (élection, publicité, pluralisme) et 
sociale (manifestations, pétitions, négociations syndicales, mouvements de défense 
des droits, participation). Les actions qui s’y mènent n’en sont pas moins sensibles aux 
mobilisations qui les visent parfois directement en enclenchant, ou en s’adossant à,  
une logique de « crises », de « scandales » ou d’« affaires » (altermondialisme, mouvements 
écologistes, intellectuels, ONG, think tanks, lanceurs d’alerte). Cette critique externe 
issue de la « société civile » (désignation indigène) peut s’y trouver intégrée, tolérée, 
reconnue ; parfois le temps d’un café [voir encadré « Pause-café à l’OCDE », ci-contre].

L’analyse sociologique a des implications évidentes au plan du débat démocratique 
et scientifique puisqu’elle ouvre à d’autres vents ces espaces confinés, identifie les 
acteurs, leurs trajectoires, leurs arguments et cadres de pensées, les observe en actes, 
au travail, évalue le poids des vérités avancées et leur mode de constitution, et les 
place qu’on le veuille ou non – et ce qui ne manque pas d’ironie pour ceux qui n’ont 
en général pas leur pareil pour l’exiger désormais des chômeurs ou des retraités – 
devant leur « responsabilité » politique et sociale. Déployer ou affiner la description 
sociologique autorise aussi à déverrouiller une histoire économique célébrée comme 
inéluctable ou nécessaire, à (se) saisir des éléments de critiques internes et à réarmer 
une critique publique.

Pédagogie économique universelle ?

Durant la « guerre froide » l’économie a constitué un enjeu central de la lutte 
idéologique et les organisations internationales (OI) ont joué un rôle de premier 
plan dans l’universalisation des sciences économiques et managériales étasuniennes, 
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Vincent Gayon

UNE FIGURE DE PROUE de l’altermondialisme invitée en 2015 aux « cafés du Secrétaire général » de l’OCDE. 
Ont défilé dans ce cadre : Yanis Varoufakis, Mariana Mazzucato, Thomas Piketty, Kailash Satyarthi, Sri Ravi 
Shankar, James K. Galbraith, Alan Kirman ou George Soros.
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Vincent Gayon – De quoi est fait « l’ordre économique international » ?

1. Voir par exemple : Marie-Laure Djelic, 
Exporting the American Model. The Post-
war Transformation of European Business, 
Oxford, Oxford University Press, 1998 ; 
Simon Godard, « Construire le “bloc” par 
l’économie : configuration des territoires et 
des identités socialistes au Conseil d’Aide 
Économique Mutuelle (CAEM), 1949-1989 », 
thèse de doctorat en histoire contemporaine, 
Genève, Université de Genève, 2014.

2. Marion Fourcade, “The construction of a 
global profession: the transnationalization of 
economics”, American Journal of Sociology, 
112(1), 2006, p. 145-194.
3. Vincent Gayon et Benjamin Lemoine 
(dir.), « Pédagogie économique », Genèses, 
93, 2013.
4. Par exemple, la théorie des cycles éco-
nomiques et commerciaux à la Société des 
nations, les modèles Mundell-Flemming 

au FMI, ou Chenery-Strout à la Banque 
mondiale, etc.
5. Pierre Bourdieu, La Noblesse d’État. 
Grandes écoles et esprit de corps, Paris, 
Minuit, 1989, p. 548-559 ; Id., « Champ 
du pouvoir et division du travail de domi-
nation. Texte manuscrit inédit ayant servi 
de support de cours au Collège de France, 
1985-1986 », Actes de la recherche en 
sciences sociales, 190, 2011, p. 126-139.

6. Pierre Bourdieu, Les Règles de l’art. 
Genèse et structure du champ littéraire, 
Paris, Seuil, 1998 [1992], p. 360.
7. Voir les contributions au présent dossier, 
faisant écho à celles coordonnées par Yves 
Dezalay dans le dossier « Sociologie de la 
mondialisation », Actes de la recherche en 
sciences sociales, 151-152, 2004.

mais aussi soviétiques, dans leur zone d’influence respective : avec, par exemple, 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)  
– et son ancêtre l’Organisation européenne de coopération économique (OECE) – 
souvent décrite comme l’« OTAN économique » d’un côté ; le Conseil d’assistance 
économique mutuelle (CAEM-COMECON) de l’autre1. Instituant en étalon uni-
versel les particularités du « modèle » national dominant, ces organisations ont pu 
agir comme levier de transnationalisation des sciences économiques2 et comme site  
de compétition internationale entre savoirs d’État. Par-delà les clivages rituels entre 
capitalisme et communisme, elles ont contribué à garantir aux « économistes »  
la capacité de revendiquer avec un certain succès, si ce n’est un monopole, du 
moins une prétention de dire et de prescrire, dans chaque espace respectif, l’ordre 
économique, social, sanitaire et environnemental face à des concurrents, ou avec 
leur soutien (juristes, ingénieurs, statisticiens, sociologues, politistes, médecins, 
agronomes)3. Cette situation peut s’analyser comme un processus d’économicisation 
transnationale de l’action publique.

Les technologies de gouvernement développées dans les organisations internationales 
(normes, nomenclatures, standards, statistiques, classements, jugements, théories4) 
gagnent néanmoins à ne pas être réduites a priori à un simple décalque, reflet ou prolon-
gement de celles des champs nationaux (politiques, bureaucratiques, universitaires, etc.) ; 
seraient-elles celles du champ du pouvoir national dominant. La production de ces savoirs 
peut obéir à des logiques spécifiques qui complexifient les « circuits de légitimation »5.  
Le présent dossier cherche à documenter ces processus en plaçant au centre  
de la réflexion la différenciation sociale structurant ces espaces. À cette fin, l’hypothèse 
de la « réfraction » – i.e. une retraduction structurée selon les logiques du champ ou 
de l’espace concerné6 – s’avère plus ouverte et attentive à la variété et à l’ambiguïté des 
situations. L’un des effets de la différenciation peut précisément consister à conforter 
davantage les prétentions universalisantes de telle ou telle offensive particulière pour 
définir, légitimer ou discréditer par exemple l’interventionnisme socio-écologique des 
États, l’usage de la force physique par des firmes privées, le développement de l’énergie 
nucléaire civile et militaire, ou la propriété intellectuelle et le prix des médicaments7.

L’étude des controverses que suscitent les savoirs de gouvernement exportés, 
produits ou transfigurés dans les organisations internationales met simultanément au 
jour des processus de compétition et de consolidation intersectorielles, ou inter-champs,  
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Vincent Gayon – De quoi est fait « l’ordre économique international » ?

qui relient certains de leurs secteurs à d’autres secteurs (inter)nationaux : bureaucratique,  
politique, journalistique, économique, industriel, financier, juridique et judiciaire,  
académique, syndical, associatif, philanthropique, ONG, think tanks, etc.  
Ces « réseaux de consolidation »8 contribuent au processus de différenciation voire 
d’autonomisation, comme ici celle d’un corps de statisticiens-économistes en Afrique 
de l’Ouest s’émancipant à son contact de la tutelle française9. Avant d’avancer dans 
ces deux voies qui n’en font qu’une – analyse de la différenciation interne à ces 
espaces, analyse de leur relation (non réductible à l’interaction) à d’autres champs 
ou secteurs –, on peut voir combien les travaux d’économie politique internationale 
(EPI) ou de relations internationales (RI) ont fait le plus souvent écran à ce type 
d’approche relationnelle en reconduisant la « présentation de soi » des États, des orga-
nisations internationales ou des communautés d’experts comme des entités homogènes  
agissantes, substantifiées le cas échéant par un nom propre ou un sigle. Le segment 
de littérature consacré aux transformations néolibérales des années 1970-1980  
en donne une frappante illustration.

Trois obstacles à l’analyse du « tournant néolibéral »

Particulièrement développées dans les pays anglo-américains après la Seconde Guerre 
mondiale, ces disciplines sont le plus souvent conçues comme des savoirs d’État par 
des universitaires-praticiens liés aux institutions de la politique étrangère des États-
Unis et du Royaume-Uni10. Les interprétations du « tournant néo-libéral » oscillent 
entre trois automatismes de pensée faisant soit des mécanismes économiques, soit 
de grandes décisions, soit encore d’une idéologie triomphante, les faits générateurs 
des transformations.

La première tendance, pour laquelle les économistes sont aussi des contributeurs 
car elle leur permet la formalisation et évite à ceux des organisations internatio-
nales de devoir identifier les responsabilités gouvernementales, véhicule une forme  
de mécanicisme ou d’objectivisme (économe et économiciste). Les processus écono-
miques – les « nécessités » de la reconstruction après la Seconde Guerre mondiale, 
la « contrainte extérieure » et les « chocs exogènes » – auraient des effets univoques 
sur les pratiques et pousseraient à l’abandon d’un système et à l’adoption d’un autre11. 
Or des travaux ont montré de longue date que les mêmes « crises » sont perçues et 
construites de manière différentielle et portent à des réactions elles-mêmes variées 
selon les configurations institutionnelles et politiques nationales12. Ces « crises » 
dépendent en outre des configurations internationales : les « effets » supposés  

8. Vincent Gayon, « Lieux neutres en lutte. 
Consolidation inter-champs et organisation 
multisectorielle internationale », Cultures 
& Conflits, 108, 2017, p. 15-43. Sur ce 
concept : Michel Dobry, Sociologie des 
crises politiques. La dynamique des mobi-

lisations multisectorielles, Paris, Presses 
de Sciences Po, 2009 [1986], p. 110 sq.
9. Voir la note de recherche de Boris 
Samuel et Kako Nubukpo.
10. Charles Kindleberger, David Mitrany, 
Henry Kissinger, Joseph Nye, Stephen 

Krasner, Anne-Marie Slaughter en restent 
des figures emblématiques.
11. Robert Gilpin, The Political Economy of 
International Relations, Princeton, Princeton 
University Press, 1987.
12. Peter Gourevitch, Politics in Hard Times. 

Comparative Responses to International 
Economic Crises, Ithaca (NY), Cornell Uni-
versity Press, 1986.
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Vincent Gayon – De quoi est fait « l’ordre économique international » ?

13. David E. Spiro, The Hidden Hand of 
American Hegemony. Petrodollar Recycling 
and International Markets, Ithaca (NY), Cor-
nell University Press, 1999 ; Vincent Gayon, 
« Le keynésianisme international se débat. 
Sens de l’acceptable et tournant néolibéral 
à l’OCDE », Annales. Histoire, Sciences 
Sociales, 72(1), 2017, p. 121-164.
14. Leo Panitch et Sam Gindin, The Making 
of Global Capitalism. The Political Economy 
of American Empire, Londres, Verso, 2012 ; 
Julian Germann, “German ‘grand strategy’ 
and the rise of neoliberalism”, International 
Studies Quarterly, 58(4), 2014, p. 706-716.

15. Rawi Abdelal, Capital Rules. The Con-
struction of Global Finance, Cambridge (MA), 
Harvard University Press, 2007.
16. Quinn Slobodian, Globalists. The End 
of Empire and the Birth of Neoliberalism, 
Cambridge (MA), Harvard University Press, 
2018 ; Dieter Plehwe, Quinn Slobodian et 
Philip Mirowski (dir.), Nine Lives of Neolib-
eralism, Londres/New York, Verso, 2020.
17. Robert W. Cox, Production, Power, 
and World Order. Social Forces in the 
Making of History, New York, Columbia 
University Press, 1987 ; Leslie Sklair, The 
Transnational Capitalist Class, Londres, 

Wiley-Blackwell, 2001.
18. Stephen Gill, American Hegemony 
and the Trilateral Commission, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1991 ; Philip 
Mirowski et Dieter Plehwe (dir.), The Road 
from Mont Pèlerin. The Making of the Neo-
liberal Thought Collective, Cambridge (MA), 
Harvard University Press, 2015.
19. Jeffrey M. Chwieroth, Capital Ideas. 
The IMF and the Rise of Financial Liberaliza-
tion, Princeton, Princeton University Press, 
2009 ; Mark Blyth, Austerity. The History of 
a Dangerous Idea, Oxford, Oxford University 
Press, 2013.

20. John Boli et George M. Thomas, “World 
culture in the world polity: a century of 
international non-gouvernmental organiza-
tion”, American Sociological Review, 62(2), 
1997, p. 171-190.
21. Peter M. Haas, “Introduction: epistemic 
communities and international policy coor-
dination”, International Organization, 46(1), 
1992, p. 1-35 ; Anne-Marie Slaughter, A 
New World Order, Princeton, Princeton 
University Press, 2004.

des chocs pétroliers – ou aujourd’hui d’une pandémie – sont aussi liés aux entraves 
portées à la coopération internationale elle-même, par exemple au recyclage négo-
cié des pétrodollars, initialement conçu au FMI ou proposé à l’OCDE, mais refusé  
par le gouvernement et le Congrès étasuniens13.

Par image inversée, un deuxième pôle charrie dans l’analyse une forme d’illusion  
héroïque ou décisionniste qui se cantonne à la « grande histoire », celle des « grands 
pays » (États-Unis, Allemagne, Angleterre ou France) et de leurs « grands hommes » 
politiques (Nixon, Carter, Reagan, Thatcher, Schmidt, Kohl)14, technocratiques 
(Volcker, Delors, Camdessus)15, ou intellectuels (Samuelson, Hayek, Friedman, 
Lucas)16, ou encore au rôle de forces collectives comme les « milieux financiers », 
les « institutions financières internationales » (FMI, Banque mondiale) ou les 
« classes capitalistes transnationales »17, réunies dans des cénacles supposés influents  
(Mont-Pèlerin, Bilderberg, Trilatérale, Bellagio, Bâle)18. Quelle que soit leur 
nature, ces acteurs et actrices agissent le plus souvent comme un seul homme, en 
étant mus par une idéologie et des intérêts (économiques et politiques) stables,  
une rationalité instrumentale homogène et une anticipation claire des effets produits 
par leur choix. Aussi séduisants soient-ils dans leur épure, ces attributs résistent mal 
à une approche sociohistorique donnant crédit à la différenciation sociale, c’est-à-
dire à la rencontre aléatoire de séries causales multiples liées aux formes locales  
d’endodéterminisme (ou d’autoréférencialité) qu’elle génère.

S’ajoute à ces perspectives un troisième pôle, dit « constructiviste », mettant  
l’accent sur les idées, l’idéologie, les techniques, les valeurs et les normes19, désormais  
inscrites dans une « culture » ou une « politique (polity) globale »20 rendue possible  
par la croissance des interactions internationales depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale dans les secrétariats internationaux et les réseaux transnationaux  
d’expertise. Ces derniers sont le plus souvent conçus comme autonomes et cohé-
sifs, opposés aux États ou détachés d’eux, et autorisés par la science à asseoir 
l’universalité de leur point de vue21. À l’instar du culturalisme, ce type de construc-
tivisme peine à rendre compte des pratiques et du changement. Il juxtapose  
des « consensus » homogènes (keynésianisme vs néolibéralisme) sans apprécier  
les coexistences, les contestations à bas bruit et minoritaires, les ralliements forcés, 
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Vincent Gayon – De quoi est fait « l’ordre économique international » ?

22. Pierre Bourdieu, « Avenir de classe et 
causalité du probable », Revue française 
de sociologie, 15, 1974, p. 3-42 ; Michel 
Dobry, « Les causalités de l’improbable et 
du probable : notes à propos des mani-
festations de 1989 en Europe centrale et 
orientale », Cultures & Conflits, 17, 1995, 
p. 1-17 ; Ivan Ermakoff, « Contingence 
historique et contiguïté des possibles », 

Tracés, 24, 2013, p. 23-45.
23. Jacqueline Best, The Limits of Transpar-
ency. Ambiguity and the History of International 
Finance, Ithaca/Londres, Cornell University 
Press, 2005 ; Vincent Gayon, « L’OCDE au tra-
vail : contribution à une sociologie historique 
de la “cooperation économique international” 
sur le chômage et l’emploi (1970-2010) », 
thèse de doctorat en science politique, Paris, 

Université Paris Dauphine-PSL, 2010 ; Aaron 
Major, Architects of Austerity. International 
Finance and the Politics of Growth, Stanford, 
Stanford University Press, 2014.
24. Esquissé sur un mode resté objectiviste 
par Pierre Bourdieu, le « champ économique 
mondial » se présente comme un « ensemble 
de sous-champs mondiaux dont chacun 
correspond à une “industry” » particulière, 

marquée par « la distribution du capital (sous 
ces différentes espèces) entre les différentes 
firmes » (avantages économiques, politiques, 
culturels et linguistiques) liée à la position de 
chaque firme dans la structure du champ 
national (Pierre Bourdieu, Les Structures 
sociales de l’économie, Paris, Seuil, 2000, 
p. 275-276).

les enjeux de labellisation et les moments de consolidation des clivages idéologiques. 
S’il ne fait pas de doutes que les idées peuvent compter, il reste à comprendre 
pour qui, quand et comment, sans quoi la tautologie et l’intellectualisme (dont  
le juridisme est une composante) guettent le chercheur : l’abandon du keynésianisme 
s’expliquerait par le succès des idées néo-libérales, les premières étant invalidées  
par les secondes plus probantes.

Il y a des profits spécifiques pour l’analyste à manipuler ce type d’abstractions 
(chocs, rationalité néolibérale, États, OI, marchés financiers, etc.) érigées en forces 
agissantes homogènes. Pensées ainsi, elles sont insaisissables car partout et nulle 
part à la fois. Le manque d’enquête risque l’amalgame, la téléologie et la giganto-
machie : les résistances internes aux États, aux marchés financiers, aux organisations 
internationales, aux champs universitaires, aux classes capitalistes transnationales,  
au sein du consensus keynésien ou néolibéral, se trouvent occultées. De même que les 
projections sur l’avenir, les estimations des coups jouables, les anticipations réalisées 
ou manquées des acteurs. Restituer les chemins accomplis ces années-là suppose  
de les parcourir à petits pas, dans leurs sinuosités sur le lieu d’arrivée, bref d’exhumer 
les « causalités du probable »22 en se gardant de projeter sur les matériaux mobilisés le 
résultat atteint et en rompant le pacte de lecture offert par l’image du « tournant »23.  
Ces vastes entités sont constituées de populations restreintes, d’organisations étatiques 
ou internationales différenciées – qualifiables à ce titre d’organisation multisectorielle –, 
d’alliances hétérogènes et contingentes, de conflits ouverts ou feutrés, d’anticipations 
confirmées autant que démenties, de projets relancés ou avortés, de compromis  
de circonstance relus a posteriori comme des grands desseins.

Enquêter sur les réifications institutionnelles internationales

L’« ordre économique international » s’avère fragmenté et hiérarchisé, discontinu  
et mouvant, composé de multiples univers et sous-espaces sociaux, nationaux et inter-
nationaux24. Il convient d’envisager non pas le pouvoir des États, des Organisations 
internationales, des marchés financiers ou des communautés épistémiques, mais 
plutôt le poids différentiel dans ces espaces des représentants de certains États et de 
certaines OI plus que d’autres, et surtout de certains secteurs et acteurs en leur sein 
(par exemple les Directions du Trésor, les Banquiers centraux) ou dans les Secrétariats  
internationaux (par exemple les Départements des affaires économiques), par rapport  
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Vincent Gayon – De quoi est fait « l’ordre économique international » ?

25. Cette perspective permettrait de socio-
logiser davantage les généralisations stimu-
lantes de Susan Strange (States and Markets, 
Londres, Continuum, 1988) ou, plus récem-
ment, de Wolfgang Streeck (Du temps acheté. 

La crise sans cesse ajournée du capitalisme 
démocratique, Paris, Gallimard, 2014).
26. Jason Beckfield, “The dual world polity: 
fragmentation and integration in the network 
of intergovernmental organizations”, Social 

Problems, 55(3), 2008, p. 419-442 ; Vin-
cent Gayon, « Homologie et conductivité 
internationales. L’État social aux prises 
avec l’OCDE, l’UE et les gouvernements », 
Critique internationale, 59, 2013, p. 47-67.

27. Voir ici ma contribution.
28. Paul Veyne, Comment on écrit l’histoire, 
suivi de Foucault révolutionne l’histoire, 
Paris, Seuil, 1979, p. 220.

à d’autres (par exemple les ministères du Travail, de l’Industrie ou de la Santé,  
les Départements des affaires sociales ou de l’environnement). Chacun d’eux sont 
relativement liés à certains (sous-)secteurs industriels et financiers (firmes multinatio-
nales, banques, gestion d’actifs, mutual et hedge funds, agences de notation), juridiques 
(law firms, cours nationales ou supranationales, tribunaux d’arbitrage), universitaires 
(sciences économiques, financières ou juridiques étasuniennes), journalistiques 
(presse d’affaires anglo-américaine), plus qu’à d’autres (économie institutionnaliste 
britannique, française ou suédoise, univers syndicaux, ONG), etc.25.

La topologie et la dynamique de ces espaces s’en trouvent précisées, de même que 
la configuration, souvent asymétrique, des concurrences, des conflits, des alliances 
et des coopérations qui s’y nouent26. Cette approche oriente aussi le regard sur  
les processus de différenciation de nature étatique qui se jouent au sein même 
des espaces internationaux, c’est-à-dire en structurent les rapports de force et 
de sens, comme ici l’homologie de structuration entre national et internatio-
nal, entre « main gauche » et « main droite » des États (bureaucraties sociales  
vs bureaucraties financières) au sein de l’OCDE (Département des affaires sociales  
vs Département des affaires économiques), de la Commission européenne (Directions 
des affaires économiques vs Direction de l’emploi) et dans l’espace des organisations 
internationales (OIT vs OCDE ou FMI)27.

Simultanément, l’enquête doit porter sur le travail concret d’homogénéisation  
et d’intégration bureaucratique, c’est-à-dire, comme l’écrit Paul Veyne, sur « les pratiques  
qui projettent des objectivations que nous prenons pour l’État ou pour des variétés 
de l’État »28, ou encore, pour les marchés financiers ou pour la communauté interna-
tionale. En continuité avec le point précédent sur la différenciation, cette perspective 
apprécie de manière réflexive les opérateurs et opérations d’unification, d’appropria-
tion voire de monopolisation de ces entités réifiées, en particulier certains secteurs 
gouvernementaux des puissances occidentales. Cette réification est quotidiennement 
entretenue par les raccourcis linguistiques opérés dans la presse, dans la littérature 
grise et académique ou dans la discussion commune et militante. Les technologies 
bureaucratiques analysées par Max Weber dans les États y contribuent tout autant 
dans les Secrétariats internationaux. Les rapports hiérarchiques internes aux OI dis-
tribuent et délèguent inégalement la parole, organisent son monopole ou son embargo, 
imposent le silence, l’ignorance et l’anonymat ; les traitements souvent confortables des 
fonctionnaires ou des consultants poussent à une loyalty contrainte – ou parfois, plus 
sûrement, au conformisme et à l’apathie intéressés – plutôt qu’à la voice ou à l’exit ; 
les dispositifs de sélection via la détention de certains titres scolaires, en particulier 
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29. Yves Dezalay et Bryant G. Garth, La 
Mondialisation des guerres de palais. La 
restructuration du pouvoir d’État en Amé-
rique latine, entre notables du droit et 
“Chicago Boys”, Paris, Seuil, 2002, p. 35.

30. Didier Georgakakis et Frédéric Lebaron,  
“Yanis (Varoufakis), the minotaur, and 
the field of eurocracy”, Historical Social 
Research/Historische Sozialforschung, 
43(3), 2018, p. 216-247. 

31. Pierre Bourdieu et Loïc Wacquant, 
« Sur les ruses de la raison impéria-
liste », Actes de la recherche en sciences 
sociales, 121-122, 1998, p. 109-118.
32. Voir les contributions respectives 

de Cyril Magnon-pujo, de Constantin  
Brissaud et Pierre-André Juven.

les PhD en économie d’universités étasuniennes, objectivent les droits d’entrée et les 
« effets de champ » (voire de corps), et pèsent sur l’espace du pensable et du dicible.  
Cette voie de recherche questionne donc les ressorts sociaux des « façades institutionnelles »,  
qui font des organisations internationales des totalités signifiantes homogènes et, par 
le biais du travail éditorial des Secrétariats, des « auteurs » dépersonnalisés.

Les ordres économiques internationaux en pratique

Étudier les ordres économiques internationaux en train de se faire est un programme 
de recherche exigeant. À la technicité relative, et parfois sciemment entretenue,  
des débats s’ajoutent d’autres dispositifs de mise à distance sociale du chercheur : discussion  
à huis clos, clause de confidentialité et de réserve, mise sous embargo ou au secret, 
délai de déclassification, auto-exclusion par méconnaissance et sentiment d’illégitimité.  
Des « fuites » (leaks), des entretiens anonymisés avec des acteurs retirés ou intéressés 
à la confidence, la consultation d’archives publiques ou privées, ou encore l’observation 
participante, peuvent les contourner voire les contrecarrer. Deux stratégies d’enquête 
congruentes et non limitatives sont mobilisées dans le cadre de ce dossier : l’analyse 
sociobiographique et l’analyse sociogénétique.

Particulièrement vivace dans les pays francophones, la sociologie politique 
de l’international qui s’est développée sur les questions économiques dans le sillage 
des travaux de Yves Dezalay et Bryant Garth a montré l’intérêt de l’étude des trajec-
toires sociales pour comprendre les structures de circulations internationales d’acteurs  
et de biens symboliques, et viser une « biographie relationnelle » ou « de champ »29,  
que ce soit dans le Cône Sud, en Asie ou, dans ce dossier, en Afrique de l’Ouest. 
Les travaux de Didier Georgakakis sur le personnel de Commission européenne ou 
de Frédéric Lebaron sur les banquiers centraux, en particulier de la Banque centrale 
européenne (BCE), ont aussi permis de montrer les logiques de domination à l’œuvre 
dans la sélection et la reproduction de l’eurocratie, rendues particulièrement visibles 
quand un « corps étranger », à l’instar du ministre des Finances grec, Yannis Varoufakis,  
dans l’Eurogroupe, y pénètre30.

Une voie de recherche complémentaire empruntée dans le dossier consiste en un 
suivi de ce qui fait une part essentielle du travail mené dans ces espaces internationaux 
et qui constitue l’un des vecteurs de leur institutionnalisation : l’écriture collective 
et disputée de textes de nature variée, matérialisant les luttes savantes et mettant en 
forme ce qui s’apparente parfois à de « l’impérialisme symbolique »31. Cette perspective  
éclaire ici la rédaction règlementaire internationale touchant l’activité des compagnies 
de sécurité privée aussi bien que des grands groupes pharmaceutiques32. Pour l’enquête 
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33. Vincent Gayon, « Écrire, prescrire, pros-
crire. Notes pour une sociogénétique de 
l’écrit bureaucratique », Actes de la recherche 
en sciences sociales, 213, 2016, p. 84-103.
34. Vincent Gayon et Benjamin Lemoine, 
« Maintenir l’ordre économique. Politiques 
de désencastrement et de réencastrement 

de l’économie », Politix, 105, 2014, p. 8-35.
35. Michael Barnett et Martha Finnemore, 
Rules for the World. International Organiza-
tions in Global Politics, Ithaca (NY), Cornell 
University Press, 2004 ; André Broome et 
Leonard Seabrooke, “Seeing like an interna-
tional organisation”, New Political Economy, 

17(1), 2012, p. 1-16 ; Ben Clift, The IMF 
and the Politics of Austerity in the Wake of 
the Global Financial Crisis, Oxford, Oxford 
University Press, 2018.
36. Pierre Bourdieu, « Le mort saisit le vif. 
Les relations entre l’histoire réifiée et l’his-
toire incorporée », Actes de la recherche en 

sciences sociales, 32-33, 1980, p. 3-14.
37. V. Gayon, « Le keynésianisme interna-
tional se débat.… », art. cit.
38. Vincent Gayon, « Un atelier d’écriture 
internationale : l’OCDE au travail. Éléments de 
sociologie de la forme “rapport” », Sociologie 
du travail, 51(3), 2009, p. 324-342.

sociogénétique, les archives, les observations participantes, couplées aux entretiens 
rétrospectifs sont des ressources essentielles servant à reconstituer le processus d’écriture  
et à ne plus se contenter du seul produit fini duquel les causalités sont inférées33.

En retraçant la dynamique transnationale, et souvent transgouvernementale,  
de ces productions symboliques, en identifiant les formats de coordination (le rap-
port, la mission, le contrat, le traité, le règlement), ce dispositif d’enquête étudie 
les opérateurs (publics ou privés) et les opérations reconnus comme légitimes (soft 
law, hard law, économétrie, benchmarking, guideline, randomisation, evidence-
based policymaking) pour mettre en forme les réalités économiques internationales,  
les doter d’une consistance et d’une rationalité spécifiques, ainsi que d’acteurs appro-
priés, habilités à intervenir dans cet ordre économique ainsi circonscrit34. Mais ce 
travail politique de premier ordre n’est pas à l’abri de la contestation, spécialement 
étatique, et, pour les cas étudiés, principalement étasunienne. Cette situation traduit 
les relations d’interdépendance (et parfois de dépendance stricte) et leur intensité 
entre ces sphères sociales et indiquent la vulnérabilité des espaces internationaux, en 
particulier les secrétariats, qui vivent des contributions étatiques et philanthropiques.

Ces stratégies d’enquête, qui se situent au niveau des agents et de leurs pratiques 
en situation, qui ne séparent pas « micro » et « macro » mais observent au contraire 
comment le « macro » est produit au niveau « micro », signalent leur originalité dans 
le paysage scientifique, y compris par rapport aux travaux de relations internationales 
ou d’économie politique internationale les mieux disposées à l’égard des approches 
sociologiques35. Le pari analytique consiste bien à saisir les relations sociales, 
inscrites dans les choses et les corps36, qui maillent les positions institutionnelles  
et habilitent autant qu’elles contraignent l’action des individus dans ces espaces 
internationaux. Les propriétés incorporées et situationnelles des acteurs définissent 
leur « sens de l’acceptable »37 au long de dynamiques sociales aux issues le plus 
souvent incertaines et formellement inédites.

Une imagerie causale intellectualiste : le think tank

Gagner en précision sociologique conduit enfin à se déprendre de la question 
rituelle de « l’influence » des organisations internationales sur les gouvernements en 
réexaminant le schème implicite « émetteur-récepteur », où A influence B (A  B).  
Certains récepteurs supposés, par exemple des délégués gouvernementaux, parti-
cipent déjà de l’émission (A+B   B)38. Cet angle d’analyse révèle alors un aspect 
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39. Voir la contribution de Maïlys Mangin.
40. Yves Dezalay, « Les courtiers de 
l’international. Héritiers cosmopolites, mer-
cenaires de l’impérialisme et missionnaires 
de l’universel », Actes de la recherche en 
sciences sociales, 151-152, 2004, p. 4-35.

41. Vincent Gayon, “Neoliberalism and the 
‘think-tank image’ fallacy: a sociological 
exploration of homologies of structuration 
inside the OECD, EU, and governments”, 
in David Dolowitz, Magdaléna Hadjiisky et 
Romuald Normand (dir.), Shaping Policy 

Agendas. The Micro-Polics of Economic 
International Organizations, Bruxelles, 
Edward Edgar, 2020 p. 36-56.
42. Michel Dobry, « Valeurs, croyances et 
transactions collusives. Notes pour une 
réorientation de l’analyse de la légitimation  

des systèmes démocratiques », in Javier  
Santiso (dir.), À la recherche de la 
démocratie. Mélanges offerts à Guy Hermet,  
Paris, Karthala, 2002, p. 103-120.

négligé en relations internationales, à savoir que A et B s’accordent pour consi-
dérer que A agit indépendamment de B : les gouvernements membres de l’OCDE  
ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique reconnaissent exceptionnellement 
que leurs rapports sont négociés politiquement, directement ou dans leur interprétation 
et usage publics. Ils les érigent au contraire publiquement en « experts indépendants » 
et sont aussi contraints d’en cultiver l’autonomie, pour que les ressources légitimatrices 
« internationales » puissent potentiellement opérer39. Contre l’idée d’un jeu à somme 
nulle entre « niveau national » et « niveau international », les positions occupées 
simultanément dans l’espace national et l’espace international peuvent se renforcer40. 
En effaçant leur participation, les représentations gouvernementales peuvent ainsi 
mener la stratégie des « mains liées » à une « contrainte internationale » exogène et 
réaliser ainsi des coups face à des concurrents « locaux » divers, situés ou non dans 
leur propre champ politique ou bureaucratique national (A+B’   B’’), ou encore face 
à une population réticente (A+B    C)41.

Il s’agit là de « transactions collusives »42 au sens où chaque partie ferme les yeux 
sur leurs apports respectifs. Marqué par des formes de reconnaissances mutuelles, 
ce type d’échange est producteur de légitimité et de différenciation. Il accrédite  
les organisations internationales comme expert, institue leur capacité à dire  
et prescrire l’ordre économique et à proscrire des alternatives, en associant en 
l’espèce ces discours à une rhétorique intimidante, celle de la raison, de la science 
ou du « consensus international ». Ce passage ou détour à l’international rend plus 
complexes ou opaques les circuits de légitimation. À l’analyse, ces derniers s’avèrent 
relativement courts et transgouvernementaux. La méconnaissance qui les entoure 
contribue à l’efficacité même des prises de position et rend plus coûteuses leur critique 
et l’identification de leurs appuis (notamment au sein des appareils étatiques, dans les 
firmes ou les univers académiques). Leur étude circonstanciée offre alors des prises 
internes pour réouvrir l’espace du pensable et du discutable.
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